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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-55411

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-55411

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-45223

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Jouars-PontchartrainNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780321200059N° National d'identification : 
JOUARS-PONTCHARTRAINVille : 

78760Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché public de maîtrise d'oeuvre en bâtiment pour la réhabilitation de Intitulé du marché : 
l'intérieur de l'église Saint-Martin pour la commune de JOUARS-PONTCHARTRAIN (78)

71200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet la réalisation d'une mission Description succincte du marché : 
de maîtrise d'oeuvre en bâtiment pour la réhabilitation de l'intérieur de l'église Saint-Martin sur la 
commune de Jouars-Pontchartrain (78). Le présent marché est passé selon la procédure adaptée en 
application des articles L2123-1 et R2123-1 1° et suivants du code de la commande publique. Il s'agit 
d'un marché de maîtrise d'oeuvre au sens de l'article R2172-1 du Code de la commande publique. 
Enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux : 1 095 000 euro(s) HT. Le présent marché de maîtrise 
d'oeuvre est un marché forfaitaire conclu à prix provisoire. Eléments de missions : mission de base 
conformément aux articles L2431-3 et R2431-5 du Code de la commande publique : APS, APD, PRO, 
AMT, VISA, DET, AOR et mission complémentaire de maîtrise d'oeuvre OPC

Compréhension du programme et Méthodologie, décomposé comme suit : Critères d'attribution : 
Prise en compte des contraintes du site et du programme (10 points) Qualité de la méthodologie 
employée pour chaque phase selon le programme de travaux défini (15 points) : 25% Compétences et 
expériences mobilisées, décomposé comme suit : Adéquation de l'équipe affectée au projet (10 
points) Pertinence des illustrations de réalisation(s) équivalente(s) contextualisée(s) (10 points) : 20% 
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Délais, décomposé comme suit : Cohérence et optimisation du délai cumulé des phases d'études (hors 
validation Moa) (10 points) Qualité du planning général d'opération détaillé et phasé (10 points) 
Pertinence des mesures mises en oeuvre pour respecter les délais en phase études et chantier et 
notamment les délais des rendus (5 points) : 25% Coût des prestations : 30%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 20/05/2025 à 12h00, lire 03/06
/2025 à 12h00
Rubrique : Section 3 - Procédure, Au lieu de capacités techniques et professionnelles - 
conditions / moyens de preuve : Qualifications éducatives et professionnelles pertinentes : : 
architecte Dplg ou équivalent pour le dépôt des autorisations d'urbanisme, associé à un 
restaurateur pouvant justifier d'une formation spécialisée en restauration d'oeuvres d'art 
(diplôme de niveau I, Ifroa, Inp, Mst ou équivalent) pour la restauration des peintures murales. 
Le candidat devra fournir comme moyen de preuve le diplôme d'Etat d'architecte (ou 
équivalent) et une attestation d'inscription à l'ordre des architectes pour l'année 2024, lire 
capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : Qualifications 
éducatives et professionnelles pertinentes : : architecte Dplg ou équivalent pour le dépôt des 
autorisations d'urbanisme. Le candidat devra fournir comme moyen de preuve le diplôme 
d'Etat d'architecte (ou équivalent) et une attestation d'inscription à l'ordre des architectes pour 
l'année 2024

16/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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